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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

LA COMMUNE DE SAINT-PAUL DE VENCE 
Sise Hôtel de Ville, 06570 SAINT-PAUL de VENCE, 
N° SIRET : 210 601 282 00010 

Représentée par le Maire, M. Jean-Pierre CAMILLA, dûment habilité par délibération 
n°03.07.2020_010 en date du 3 juillet 2020, 

Ci-après dénommée « LA COMMUNE»,  d’une part, 

ET : 

L’ASSOCIATION NID’ART, 
Sise 1720 chemin du Malvan, 06570 SAINT-PAUL DE VENCE, 
Représenté par son Président, M. Jean-Bernard ZINK  

Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »,  d’autre part, 

PRÉAMBULE : 
CONSIDÉRANT le projet initié et conçu par « L’ASSOCIATION» de présenter une exposition de 
peintures et sculptures nommée « Art and Heart» à des fins caritatives le samedi 8 juin 
2024 ; 
 
CONSIDÉRANT que le programme de cet événement est au service de l’intérêt général 
puisqu’il contribue à l’animation du village et qu’il propose  de découvrir un large pan 
de la création artistique amateur du département; 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE I – OBJET 

Par la présente convention, L’ASSOCIATION s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre le programme d’activités, décrit en annexe, le samedi 
8 juin 2024. Cet événement repose sur la présentation d’une quarantaine de stands 

CONVENTION DE MOYENS ET D’OBJECTIFS  

Entre la commune de Saint-Paul de Vence et l’association 
Nid’Art  
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d’artistes et la tenue d’une vente aux enchères en présence d’un commissaire priseur. 
Ces animations se dérouleront entre 10h et 19h sur la place de Gaulle. Les dons seront 
reversés à l’association « Prothèse-moi ».  

En cas de conditions météorologiques défavorables, l’événement sera annulé sans 
date de report. 

 

ARTICLE II - OBLIGATIONS DE l’ASSOCIATION 

L’ASSOCIATION prend en charge : 
 

- la programmation de cet événement et la sélection des artistes, étant ici rappelé 
que la commune a été tenue informée de cette programmation dont le détail 
des modalités figure à l’annexe 1 de la présente ; 

- la communication et la relation aux médias ; elle assure notamment l’impression 
et la diffusion des supports de communication qu’elle juge utile pour le succès de 
cet événement caritatif; 

- les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, des intervenants et 
artistes attachés aux événements prévus ;  

- les frais de restauration des bénévoles ; 

 

L’ASSOCIATION s’engage à souscrire une assurance de responsabilité civile pour couvrir 
tout dommage qu’elle causerait à autrui. 

L’ASSOCIATION prend les dispositions nécessaires en termes d’organisation pour assurer 
le bon déroulement des artistes exposés et de la vente aux enchères sur la place de 
Gaulle, compte-tenu des conditions de plein air.  

LA COMMUNE prend acte que les installations seront conformes aux règlements en 
vigueur et ne porteront atteinte ni à la sécurité, ni à l’ordre public. 

ARTICLE III - OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 
 
LA COMMUNE s’engage à mettre à disposition de l’ASSOCIATION, pour le bon 
déroulement de la manifestation : 

- la place de Gaulle et les places de taxi et ce à titre gracieux.  
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Il est entendu que ces places et leurs équipements respectent toutes les normes 
de sécurité en vigueur. Ces places sont mises à disposition en bon état de 
marche et la COMMUNE a souscrit toutes les assurances nécessaires. 

- les équipements suivants : 15 barnums, tables, chaises, estrade, panneaux 
d’élection, pupitre, sono avec micro. 

- des places de stationnement réservées pour les véhicules de l’équipe 
organisatrice : 3 places chemin de la Fontette 

Il est convenu que l’ASSOCIATION communiquera les immatriculations des 
véhicules quinze jours avant le lancement de l’événement 

- un dispositif de sécurité dans le village, conforme à la règlementation en vigueur, 
sera déployé  

 
LA COMMUNE prend en charge :  

- la promotion de cet événement sur ses supports de communication : site internet, 
réseaux sociaux, panneaux d’affichage, etc.  

En tant que partenaire, le logo de LA COMMUNE figurera sur les outils de 
communication retenus par l’association (affiches, flyers, etc.) 

ARTICLE IV - DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
L’ASSOCIATION prend à sa charge le coût de la production de tous les événements 
organisés à cette occasion.  

L’ASSOCIATION assure l’ensemble des demandes de financements nécessaires à la 
tenue de cet événement auprès d’éventuels partenaires et sponsors. 

ARTICLE V – DURÉE 
La présente convention se limite à son objet soit le samedi 8 juin 2024. 

ARTICLE VI – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l'une des parties, de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir. 

De même, la présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit, 
dans tous les cas reconnus de force majeure, les parties ne pouvant prétendre à 
aucune indemnité d’aucune sorte. 

ARTICLE VII - COMPÉTENCE JURIDIQUE 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Nice, 
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mais seulement après épuisement des recours amiables (conciliation, arbitrage, mise 
en place de solutions). 

 

 

Fait en deux exemplaires, à Saint-Paul de Vence, le ………………………. 2024. 

Pour LA COMMUNE, Le Maire,                                                                 Pour L’ASSOCIATION, 
M. Jean-Pierre CAMILLA                                                                                   M Jean-Bernard ZINK 
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ANNEXE I : PROGRAMME PRÉVISIONNEL  

EXPOSITION « ART AND HEART » 

SAMEDI 8 JUIN 2024 

PLACE DE GAULLE 

Entrée libre  

 

8h30 : Arrivée des exposants pour installation  

10h : Ouverture de l’exposition de peintres et sculpteurs en présence de 40 

artistes dont Dan You, Jack Metal 06, Sveta Marlier, Michel Antony, Katia Krief, 

Olivier Lannaud, Jeremy kleinberg , Sven Vandenbosch, Loris  Quintana, 

Thomas Modchiedler , Alain Vistosi, Sofie Melnick, ….. 

Painting live de Jeremy Kleinberg et Michel Laroye 

17h : Vente aux enchères des œuvres offertes par les artistes au profit de 

l’association « Prothèse-moi » 

18h : Apéritif offert par l’association Nid’Art 

19h : fin de l’exposition et désinstallation  
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